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Arrêté temporaire n°2025-AT—037

Portant réglementati0n de la circulation

ROUTE DU LITTORAL (D98) au droit du n°1718

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités tCITitoriales et notamment les anicles L. 2213-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 i-8 et R. 41 l-2l-i,

VU le décret n°20l0—578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n®2009 -6lS du 3 juin 2009 fixant la liste des Routes à

Grande Circulation,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 2ème partie, signalisation de

danger,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre

1992 ; livre l - 8e partie - signalisation temporaire,

VU l’arrêté N®AT/PM/2022/22 du 17 octobre 2022 portant sur les limites de l’agglomération de la RD 98 du PR 58

+l 108 au PR 61+l00 et de la RD 98A du PR DO+O au D0+030,

VU le règlement départemental de voirie du 21 octobre 2005,,

VU la demande émise par BMB demeurant 15 rue des Inventions ZA du Camp Ferrat 83120 Sainte Maxime représentée

par Monsieur BRICE MUGNIER aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux dans une propriété oblige à fermer la piste cyclable au droit du n°1718 par période

d’une heure par jour et rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la

sécurité des usagers, du 18/03/2025 au 21/03/2025 ROUTE DU LITTORAL (D98),

ARRETE

Article l

À compter du 18/03/2025 et jusqu'au 21/03/2025 à raison d'1h /jour, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la piste

cyclable, ROUTE DU LITTORAL (D98) au droit du n®1718 :

- La piste cyclable sera interdite à la circulation 1h/jour lors du chargement ou déchargement du camion exécutant les

travaux.

- Un couloir d’une largeur de minimum l mètre devra être laissé libre pour le passage des cyclistes et des piétons.

- Pour la sécurité des usagers, des panneaux « cyclistes pieds à terre » devront être positionnés en amont et en

aval du chantier.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lnterministén'elle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, la société BMB.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.
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Fait à Gassin, le 17 mars 2025

Madame le Maire

ne-Marie \Vaniart

DIFFUSJÛN:

o BMB

o Madame Ze Maire

o Mm1sz'eur Z€ Cammcmdam de gendarmenè
o La Police zWLmiCfpdZ6

o Morzsz'eur le Cammamz’cm! des sapeurs pOrrzpz^ers

CO/gf0rMéhæM aux dz'sp0siff0Hs du C0de de jus'fz'ce adminz‘sfrafz‘ve, le présen! arrézé pourra faire Zbbjez‘ d‘un recours corzæn!z'eu.v

devam Ze frz'burLa! admz'rzis£raz‘z_‘fcompéZen£ ou sur il1ferueZ, a Fadræssæ www.felerecours.fg dans ua délai de deux mois a compz‘er de sa

dale de rio!i/iCdliOli ou de pubiica£iou.
Cou/orme’meni aux disposiiiorzs de Za Zoi n®2ÜZ8—493 du 20 juirz 2018 reZaiive a Za proieciiori des domze’es personnelies, le

bénéficiaire es! informé qu
’il

dispose d’un droii d’accés, de reciificaiiorz, d‘ejj‘ocemeni ou de demande de limiZaiion de iraiiemerz! des

dorme’es ou
’ii
peu! exercer, pour les iuformaiious le eorzeeruarzl, auprés de la collec!ivilé siguaZaire du préseni documeui.

Publié par voie élecz‘rouigue sur le sile iniemel de la mairie le .' r1 8 MARS 2025
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